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Convention relative à l’accompagnement du CDG12  
pour la retraite et l’invalidité de la CNRACL

Entre le Centre Départemental de Gestion FPT de l’Aveyron 

Dont le siège est situé Immeuble “Le Sérial” – Saint Cyrice Etoile - 10 Faubourg Lo Barry - 12000 RODEZ,
représenté par son Président, Monsieur Jean-Pierre LADRECH, en application de l’article 28 du décret n°85-643 du 26 
Juin 1985 

D’une part,  

Et  la Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère, 18 Bis avenue Marcel Lautard, 12500 ESPALION, 
représentée par son Président, Nicolas BESSIERE ;

Ci-dessous appelée la Collectivité, représentée par son Maire ou Président mandaté par délibération en date du la 
Communauté de Communes   

Préalablement, il est exposé que : 

Au titre des articles L452-1, L452-38 et L452-41 du Code général de la fonction publique les Centres de Gestion 
exercent des missions pour le personnel des collectivités et établissements qui leur sont affiliés. Ils assurent une assistance 
à l’établissement des comptes de droits en matière de retraite et à leur fiabilisation. En outre, ils peuvent assurer toute 
tâche en matière de retraite et d'invalidité des agents. Ils sont habilités à recueillir, traiter et transmettre aux régimes de 
retraite, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, les données relatives à la carrière 
et aux cotisations des agents. Ils apportent leur concours aux régimes de retraite pour la mise en œuvre du droit à 
l'information des actifs sur leurs droits à la retraite. Les modalités de ces interventions et les conditions de contribution 
financière par les régimes de retraite sont fixées par des conventions conclues avec les centres de gestion.  

Dans ce cadre il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : L’objet de la présente convention est de fixer le rôle d’intermédiaire du CDG12 à l’égard de la collectivité 
pour l’exécution des missions prévues par les conventions de partenariat entre les Centres de Gestion et la Caisse des Dépôts 
et Consignations (CDC) mandataire et gestionnaire des fonds CNRACL, RAFP et IRCANTEC consistant à : 

 une mission d’information et de formation multi-fonds au profit des collectivités et établissements 
publics affiliés et de leurs agents, 

 une mission d’intervention sur les dossiers adressés à la Caisse des Dépôts et Consignations en tant que 
gestionnaire de la CNRACL. 

Article 2 : Le CDG12 est chargé par la Caisse des Dépôts et Consignations d’assurer auprès de l’ensemble des 
Collectivités et Etablissements publics affiliés :  

 une mission d’information des actifs sur leur droit à la retraite auprès des employeurs, 
 une mission d’intervention sur les dossiers suivants : 

 l’immatriculation de l’employeur 
 la demande de régularisation des services 
 la validation des services de non-titulaire 
 le rétablissement au régime général et à l’IRCANTEC 
 le dossier de demande de retraite (pension normale, retraite progressive, d’invalidité 

ou de réversion) 
 les dossiers dématérialisés de gestion des carrières. 
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Article 3 : La Collectivité ou l’Etablissement Public mandate le CDG12 à agir pour son compte et en son nom 
auprès de la CNRACL pour les missions ci-dessous : 

 liquidation des droits à pension normale, progressive, d’invalidité et de réversion 
 suivi des Comptes Individuels Retraite (CIR) 
 simulation de retraite (sauf invalidité) 

Le CDG12 réalise les missions précitées par saisie sur la plateforme dématérialisée « Pep’s » de la Caisse des 
Dépôts et Consignations (CDC) 

Le CDG12 a pour tâche de : 
 réaliser, compléter les dossiers, modifier ou valider les données fournies par la Collectivité ou 

l’Etablissement Public pour les dossiers dématérialisés. 
 contrôler les données fournies par la Collectivité ou l’Etablissement Public pour les dossiers non 

dématérialisés. 

Article 4 : La Collectivité s’engage à fournir au CDG12 tous les justificatifs qu’il jugera utile pour 
l’accomplissement de la mission. 

Article 5 : La présente convention qui prend effet à compter du 01 janvier 2024 est consentie pour une durée de 3 
ans, soit jusqu’au 31 décembre 2026 et sera renouvelée par reconduction expresse pour la même durée sauf dénonciation 3 
mois avant la date d’échéance par l’une ou l’autre des parties. 

Article 6 : S’agissant d’un service facultatif, le traitement des dossiers à la demande de la Collectivité ou de 
l’Etablissements Public est soumis à une participation financière s’élevant à : 

0,05 % de la masse salariale de l’année N-1, avec un minimum forfaitaire de facturation de 15,00 € par année civile

Le recouvrement des frais de la mission sera assuré annuellement par le CDG12. Le règlement interviendra par 
mandat administratif dont le montant sera versé au service de gestion comptable de Rodez. 

Article 7 : Le CDG12, n’assurant qu’une mission d’aide et de conseil, se dégage de toute responsabilité concernant 
les décisions retenues par la Collectivité ou Etablissement Public et leurs suites. 

Article 8 : En cas de litige survenant entre les parties à l’occasion de l’exécution de la présente convention, 
compétence sera donnée au tribunal administratif de Toulouse. 

Fait en 2 exemplaires 

A Rodez, le  A «ESPALION», le                               
Pour le Centre de Gestion Pour la Collectivité 
Le Président  Le Maire ou Président 

JP LADRECH 







































CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES RELATIVE A LA 
FOURNITURE DE REPAS POUR LA MICROCRECHE 

D’ENTRAYGUES 

Entre :  

La Commune d’Entraygues sur Truyère, 
Représentée par Monsieur Bernard BOURSINHAC, son Maire, agissant en cette qualité et habilité à cet 
effet par délibération n° …………………….du ………………. 

Et  

La Communauté des Communes Comtal Lot et Truyère,   

18 Bis avenue Marcel Lautard 12 500 ESPALION 

Représentée par son Président en exercice, Monsieur Nicolas BESSIERE, dument habilité par 

délibération n° ………………….    du  ………………………                           .  

En préambule, il est exposé ce qui suit : 

Vu les statuts de la Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère,  

Vu les dispositions du CGCT, notamment son article L.5214-16-1, 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article précité du CGCT, la Communauté de 

Communes peut confier par convention à la Commune la fourniture des repas pour un établissement 

relevant de sa compétence,  

Considérant qu’il convient de fixer les modalités de la convention par laquelle la Communauté de 

Communes, entend confier cette prestation de service à la Commune, 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 



Article 1 : Conditions générales 

La Commune d’Entraygues sur Truyère, réalise à ce jour, en gestion directe, les repas de la cantine 

pour les écoles publiques et privées de sa commune. 

La Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère n’ayant plus de prestataire a sollicité la mairie 

afin qu’elle réalise la mission de fourniture des repas pour les enfants mangeant en morceaux. 

Ce que cette dernière a accepté. 

Article 2 : Conditions d’exécution de la prestation 

La présente convention est prévue pour une durée allant du 1er octobre 2024 jusqu’au 31 décembre 

2027. 

Pendant la durée de la convention, la Commune d’Entraygues assure, sous sa responsabilité, la bonne 

exécution des prestations qui lui sont confiées. Elle s’engage à contracter les polices d’assurance et les 

agréements nécessaires à couvrir la fourniture des repas. 

Au cas où le service municipal se trouve dans l’incapacité d’assurer les prestations demandées (congés 

des agents de restauration), la Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère s’engage à trouver 

une autre solution, sous sa responsabilité.  

Article 3 : Missions assurées dans le cadre de la prestation  

1) Le service aura pour mission la fourniture d’un repas 4 composantes, en liaison chaude, avec : 

o 1 entrée,  

o 1 plat protidique, 

o 1 accompagnement 

o 1 fruit ou un dessert à base de fruit 

Potage – Durant la période hivernale soit du 1er octobre au 31 mars, la Commune devra proposer 

plusieurs fois par mois, un potage à base de légumes en entrée. 

Accompagnement – Le même féculent ne pourra apparaître plus d’une fois dans la même semaine 

(pâtes, riz, quinoa, boulgour, semoule, pommes de terre). Les légumes seront de saison et donc variés. 

Desserts – A titre exceptionnel, des gâteaux pourront être proposés en dessert mais ils seront 

majoritairement « faits maison ». 

Les grammages des repas servis répondront aux besoins nutritionnels des enfants de 15 mois à 3 ans. 

Les grammages minimaux des portions servies seront conformes aux recommandations du GEMRCN 

(joint en annexe).  

Les repas seront conditionnés dans des contenants adaptés à leur transport et conservation, fournis 

par la crèche. 

Le nombre de repas pourra varier de 0 à 10 selon la fréquentation de la microcrèche.  

La semaine précédente, la Mairie fournira sous format papier les menus de la semaine suivante. 

2) Un agent de la microcrèche viendra chercher avec un caisson prévu à cet effet ou une glacière 

les repas confectionnés. 



Le transport entre la cantine et la microcrèche est donc sous la responsabilité de la Communauté de 

Communes. 

La microcrèche indiquera, par mail, à la Mairie un état prévisionnel du nombre de repas du mois 

suivant au plus tard le 25 du mois précédant la livraison. Toute modification en plus ou en moins sera 

communiquée la veille de la livraison avant midi par téléphone, au mieux voire le matin même. 

Article 4 : Prise en charge financière 

Les repas seront facturés trimestriellement selon le prix déterminé par la Commune d’Entraygues par 

délibération. 

Cette dernière s’engage à envoyer dans les meilleurs délais la nouvelle délibération une fois qu’elle 

sera exécutoire. 

Le tarif pour 2024 est 4.40 € net. 

Article 5 : Conditions de résiliation :  

La prestation de service prend fin au terme fixé à l’article 2 de la présente convention. 

La présente convention peut également être résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de 3 mois 

suivant l’envoi par l’une ou l’autre des parties d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

Fait à Espalion, en 2 exemplaires 

Le  

Pour la Commune d’Entraygues sur Truyère Pour la Communauté de Communes
Le Maire
Bernard BOURSINHAC  

Le Président
Nicolas BESSIERE
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